
Règne. Chap. section.
Autres personnes exemp-

tées. 36 Geo. Ii. 9 78

TUTEURS-Voyez Gardiens.

TUYAUX de Poëles-.. Règlemens con-
eernant les - Voyez Feu. 17 Geo. III. 13 10

VAGABONDS, doivent être appréhen-
dés de la même manière e les
déserteurs. . Geo.I1. I1 17

Voyez Milice.

VENTES par le Shéjif sous exécution.
Les biens meubles doivent être

dabord venduset si le produit n'en
est þas suffisant, ?n procède à,la
vente des immeubles. t m25 Geo. IIIô 2 si

'Le mobilier ne peut être ven-
du que huitaine après pu-
blication s4e la vente. .. 32

Comment, quand et où
cette publication doit
se fure.

Il peut être transporté
pourla Yente si requis
par le demandeur.

Des terrés et maisons, com-
nient pubhlées et aninon-
cées.

Ne peuvent être vendues
qu'à l'expii ation de quatre
mois de la date du prener
avertissement.

Avis doit être donné que
toutes personnes ayant
quelqûe droit par hypo-
thèque on autrement, le
notifient au Shérif.

Auront le même effet que le
d/dlet avoit ci-deiant.-

Le Shérif doit faire en Coui
le- retour des oppositions,
afin qu'il en soit déeidé. .
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